REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
MINISTERE DES FINANCES

nx Py
Lo Diroctour gmzem/
N.LLE.: A 0707219 F

4
COMMUNIQUE OFFICIEL N° 01/ ©o“ /DGI/DG/DGE/DINF/BNZ/CK/2023

LA DIRECTION GENERALE DES IMPOTS INFORME TOUS LES
ASSUJETTIS A LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA) QU’A
COMPTER DE L’ECHEANCE DU 15 FEVRIER 2023, ILS SONT
TENUS DE DEPOSER AUPRES DE LEURS SERVICES
GESTIONNAIRES COMPETENTS, EN SOFT, EN FORMAT EXCEL,
SUIVANT LES MODELES DE TABLEAUX REPRIS EN ANNEXE, LES
ETATS DETAILLES DE DEDUCTION DE LA TVA, L’ANNEXE DE LA
TVA RETENUE A LA SOURCE PAR LES ENTREPRISES MINIERES
POUR LE COMPTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS ET
ENTREPRISES PUBLIQUES, L’ANNEXE DE LA TVA POUR COMPTE
DES TIERS ET L’ANNEXE DES OPERATIONS EXONEREES DE LA
TVA ACCOMPAGNANT LEURS DECLARATIONS MENSUELLES DE
TVA.

POUR EVITER TOUTE CONTESTATION ULTERIEURE QUI
RESULTERAIT D’UNE EVENTUELLE MANIPULATION DES DONNEES,
UNE COPIE PHYSIQUE (EN PAPIER) DESDITS DOCUMENTS DEVRA
EGALEMENT ETRE DEPOSEE AU MEME MOMENT ET DUMENT
CERTIFIEE PAR L’ADMINISTRATION.

N.B. : L’ATTENTION DES ASSUJETTIS A LA TVA RELEVANT DE LA
DIRECTION DES GRANDES ENTREPRISES (DGE) EST
APPELEE SUR LE FAIT QU’ILS TROUVERONT LESDITES
ANNEXES SUR LA PLATEFORME DE TELEDECLARATION.

FAIT A KINSHASA, LE [ § [A 2029
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